
PRÉSENTATION : 
La société de transport d’énergie électrique (T.E.P.) créée en 
novembre 1985 est titulaire de la concession territoriale de transport 
d’énergie électrique sur l’île de Tahiti. Cette société anonyme est 
devenue en 2014 une société anonyme d’économie mixte. 
La mission de la T.E.P. est d’acheminer l’énergie électrique des lieux 
de production vers les zones de consommation.
Son pôle technique est organisé en fonction des quatre activités 
identifiées dans la gestion du réseau de transport d’électricité 
concédé à la TEP. 

• l’ingénierie qui englobe les activités de conception, de
maîtrise d’ouvrage et de suivi de réalisation des projets
d’investissements ;

• l’exploitation pour veiller à la sécurité des biens et des
personnes, définir les consignes d’exploitation et de
conduite des ouvrages et mettre en œuvre les procédures
réglementaires en vue de permettre l’accès aux ouvrages ;
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• la maintenance pour les interventions de maintien en
conditions opérationnelles des ouvrages ;

• la conduite intègre toutes les opérations d’adaptation du
schéma du réseau aux flux de puissance entre les sites de
production et les points de consommation, pour contribuer
à la stabilité du système et à la continuité de service.

• En 2023, la TEP a créé un nouveau service « Transition
Énergétique » en charge des études et déploiement des
raccordements des producteurs d’énergie renouvelable
(dont les producteurs photovoltaïques lauréats de l’appel à
projet lancé par le Pays).

Au 01/01/22, les compétences de la TEP ont été élargies, celle-ci 
devenant responsable d’ensemble de l’équilibre des systèmes 
électriques de Tahiti.



CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

ACTIONNARIAT : 

RESSOURCES HUMAINES : MASSE SALARIALE ET EFFECTIF 



RESSOURCES HUMAINES : PYRAMIDE DES ÂGE
(EFFECTIF AU 31 DÉCEMBRE 2022) :



ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ EN 2023 : 
• En 2023 TEP continue à exécuter son programme

d’investissements avec notamment :
• Un accroissement de 2 120Mxpf.
• Les mises en services de liaisons constituant la boucle

Nord, ainsi que 3 postes 90 000 Volts et 2 postes 30 000
Volts pour un montant d’investissement de 4 300Mxpf.

• La mobilisation totale de la subvention CDP2 (Postes),
solde de 20%, 260Mxpf reçus début janvier 2024

• La mobilisation à hauteur de 80% du CDT : TEP5, soit 1
256Mxpf, le solde de 20% sera mobilisé à l’issue de la
Mise en service, prévue 2nd semestre 2024

• La mobilisation de l’emprunt SOC/BT – Tranche 2, soit
596Mxpf.

FAITS MARQUANTS EN 2023 : 
• En 2023, la société a fait face à 2 black-out en novembre

2023. Les équipes de maintenance et d’exploitation ont su
se mobiliser pour identifier et remettre en fonctionnement
les pièces défectueuses localisées au poste 90 000Volts de
la Punaruu.

• L’analyse des causes est en cours avec la mobilisation de
RTE (Transporteur National), le fabricant et les experts du
CNER.

• La société a étendu ses activités d’expertises (informatiques
industrielle et maintenance haute tension) dans les îles en
accompagnant notamment l’EPIC de Moorea, la SPL de
Raromatai et récemment l’île de RURUTU.

• L’AFNOR a renouvelé les certifications ISO 9001 / 14001 /
45001et 26001 (label RSE au niveau Exemplaire).

PERSPECTIVES 2024 : 
• La mise en application en début 2024 de la formule tarifaire

TEP (au travers de l’avenant 3 de son cahier des charges)
est une opportunité qui vient révolutionner la rémunération
de la société. Ce dispositif vient répondre aux remarques de
la CTC et de la CRE.

• L’île de Fakarava souhaitant rejoindre la SPL, TEP est sollicitée
pour faire un audit des liaisons souterraines de l’île.

• La mise en service du nouveau câble de garde (intégrant de
la fibre optique au cœur du câble) de la liaison 90 000 Volts
« TEP1 » (liaison aérienne traversant d’Est (Punaruu) en Ouest
(Faatautia) Tahiti, va permettre à la société de renforcer
ses capacités télécoms et un partenariat avec ONATI est
en cours de discussion pour mettre à disposition ce nouvel
ouvrage.



AGRÉGATS DU BILAN COMPTABLE : ACTIF



AGRÉGATS DU BILAN COMPTABLE : ACTIF



AGRÉGATS DU BILAN COMPTABLE : PASSIF



ÉTAT DE LA DETTE BANCAIRE (SANS INTÉRÊT COURUS) : 


